
Annexe - Mesures et caractéristiques du projet 

 
La parcelle concernée par le projet de défrichage est actuellement exploitée en 
peupleraie. Cependant, celle-ci a été laissée à l’abandon pendant plusieurs années et 
cela engendre un risque sécuritaire pour son accès et ses alentours.  

La piètre qualité du peuplement ainsi que son manque d’entretien rendent son 
exploitation économiquement inintéressante.  

Il est donc fait le choix de défricher cette peupleraie, avec un retour vers une prairie 
naturelle.  

 

La peupleraie (Code Eunis G1.C) constitue un habitat d’une qualité écologique 
discutable. Les espèces exploitant le milieu le font essentiellement pour se nourrir, 
sans affection particulière pour ce milieu.  

Les zonages environnementaux connexes : ZNIEFF de type I n°240009595 – 
« Pelouses des Puys du Chinonais » et la ZSC Natura 2000 FR2400540 – « Les Puys 
du Chinonais », concernent des milieux secs : pelouses sèches, végétation de dalle 
calcaire, pré-bois thermophile sur sol calcicole oligotrophe. L’intérêt des habitats 
présents repose sur l’adaptation d’un cortège de plantes adapté aux milieux secs.  

Le défrichement d’une peupleraie, même si celle-ci est connexe au site, n’entraine pas 
de dégradation ou de perturbation pour les espèces liées aux milieux secs avoisinant. 
En effet, les deux compartiments écologiques que sont la zone des puys et la 
peupleraie n’ont pas d’interactions entre elles, en tout cas pour ce qui fait l’intérêt des 
Puys.  

Au-delà de la flore, la faune pouvant être impactée est l’avifaune venant se nourrir sur 
le site, ou éventuellement se reproduire. La faible attractivité des peupleraies, d’un 
point de vue écologique, limite de fait l’importance patrimoniale du cortège d’oiseaux 
pouvant exploiter le site. Par ailleurs, la peupleraie n’a pas d’attractivité spécifique, et 
n’implique pas la présence d’espèces liées.  

La présence d’une prairie naturelle, a posteriori, favorisera un cortège d’oiseaux 
prairiaux. Une haie sera mise en place afin de renforcer la qualité écologique du milieu 
et de diversifier les habitats en présence, permettant la présence d’un cortège 
d’oiseaux plus important que celui lié à la peupleraie.  

Malgré cela, les travaux seront réalisés en période hivernale (octobre-février) afin de 
réduire les impacts sur les espèces exploitant le site. Cela permettra de ne pas 
perturber la reproduction des espèces.  

 


